
 

ARRÊTÉ 07-1G 
 
 
Établi en vertu de la LOI SUR L’URBANISME 
 
 
Arrêté modifiant l’arrêté adoptant le plan rural de la Communauté rurale de Beaubassin-
est. 
 
 
En vertu des pouvoirs que lui confère l’article 77.2 de la Loi sur l’urbanisme, le conseil de la 
Communauté rurale de Beaubassin-est, dûment réuni, adopte ce qui suit : 
 
 
L’arrêté 07-1 intitulé «Arrêté adoptant le plan rural de la Communauté rurale de Beaubassin-est» 
est modifié en: 

 
- Abrogeant la condition «f» de l’annexe «A» de l’arrêté no. 07-1D en y ajoutant  
l’adjonction suivante : que les véhicules de livraison utilisent en tout temps l’accès 
donnant sur le chemin Cormier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIÈRE LECTURE PAR TITRE:  Le 17 décembre, 2007 
       Date 
 
 
 
DEUXIÈME LECTURE EN INTÉGRALITÉ : Le 21 janvier, 2008 
       Date 
 
 
 
TROISIÈME LECTURE ET ADOPTION:  Le 21 janvier, 2008 
       Date 
 
 
 
___________________________  _________________________________________ 
M. Ola DRISDELLE, maire   Mme Christine LeBLANC, greffière trésorière 
 


